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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Elle favorise le développement économique des territoires et l’intégration sociale des habitants 
par une politique active en faveur de l’emploi et de la formation professionnelle, notamment en 
mettant en œuvre des dispositifs spécifiques pour lutter contre le chômage dans les quartiers 
prioritaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les difficultés d’accès à un emploi stable pour les habitants des quartiers populaires sont la 
première cause des inégalités qu’ils subissent. La politique de la ville doit donc avoir pour priorité 
d’améliorer l’accès à l’emploi.


